
 

JEU CONCOURS 
OFFICE DU TOURISME DE CATALOGNE 2026 

 
ARTICLE 1 – ORGANISATION 
  
La Société AMAURY SPORT ORGANISATION, ci-après dénommée « A.S.O. », Société Anonyme au 
capital de 61 200 240 Euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous 
le numéro 383 160 348, ayant son siège social à Boulogne-Billancourt Cedex (92650), Bâtiment Quai 
Ouest, 40-42 Quai du Point du Jour, CS 90302, France, dont le numéro Intra-communautaire est FR-16 
383 160 348, organise un jeu gratuit sans obligation d'achat du 1er avril 2026 à 00h00 au 30 avril 2026 
à 23h59 (le « Jeu ») sur le site internet officiel du Tour de France www.letour.fr (le « Site»). Le présent 
règlement (le « Règlement ») en définit les règles. 
 
En cas de contradiction entre les Conditions Générales d’Utilisation du Site et le présent Règlement, 
les premières primeront. 
 
 
ARTICLE 2 - PARTICIPANTS 
 
Ce Jeu gratuit est ouvert à toutes les personnes physiques majeures, à l'exclusion des membres du 
personnel d’A.S.O., de toute personne ayant directement ou indirectement participé à la conception, 
à la réalisation ou à la gestion du Jeu ainsi que leur conjoint (mariage, PACS, concubinage…), les 
membres de leurs familles : ascendants et descendants directs ou autres parents vivant ou non sous 
leur toit. 
 
Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne. 
 
A.S.O. se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des conditions ci-dessus exposées. 
Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue du Jeu et ne 
pourra, en cas de gain, bénéficier de son lot. 
 
 Le Jeu est accessible sur tous les territoires. En revanche, le tirage au sort est exclusivement réservé 
aux participants ayant réalisé le Jeu et résidant en France Métropolitaine. 
 
La participation au Jeu implique l'entière acceptation du présent Règlement. 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITES DE PARTICIPATION 
 
L’annonce du Jeu est faite sur le Site (www.letour.fr) et relayée par des newsletters, posts sur les 
réseaux sociaux ou encore par des notifications push. 
 
Pour participer au Jeu, il suffit à chaque participant de : 

- Se connecter à son espace personnel OU créer un compte gratuit sur le Site ; 
- Se rendre sur l’onglet « Club » ; 
- Remplir le formulaire de participation au Jeu. 

 
Les participations comportant des informations incomplètes, fausses ou erronées ne pourront être 
prises en compte. 
 
Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent Règlement rendra la 
participation invalide. 

http://www.letour.fr/
http://www.letour.fr/


 

ARTICLE 4 – GAINS  
 
Le lot mis en jeu est le suivant :  

- 1 (un) séjour premium pour 2 (deux) personnes en Catalogne du 3 au 6 juillet 2026 à l’occasion 
du Grand Départ du Tour de France de Barcelone avec le Tour Opérateur Officiel du Tour de 
France Thomson Bike Tours, offert par l’Agència Catalana de Turisme située à Barcelone 
(Espagne) au travers de son antenne parisienne Tourisme de la Catalogne située à Paris 
(France), d’une valeur unitaire de 2 700€ TTC (deux mille sept cents euros toutes taxes 
comprises) – Details du séjour à retrouver en Annexe 1. 

 
Soit une valeur totale de 5 400€ TTC (cinq mille quatre cents euros toutes taxes comprises). 
 
La valeur des lots est déterminée au moment de la rédaction du présent Règlement et ne saurait faire 
l'objet d'une contestation quant à leur évaluation. 
 
Tous les frais supplémentaires nécessaires à l'entrée en possession et à la jouissance des prix, à 
l'exception des frais d'expédition, sont à la charge des gagnants sans qu'ils puissent prétendre à une 
quelconque indemnité de la part de l'Organisateur, de ses prestataires ou partenaires. 
 
Les lots ne pourront en aucun cas être échangés contre tout autre lot ou contre leur valeur en espèces. 
 
Les lots sont nominatifs et ne peuvent en aucun cas être cédés à des tiers. 
 
A.S.O. se réserve le droit de remplacer ces lots par des lots de même valeur et de caractéristiques 
proches si les circonstances l'exigent. Le gagnant sera tenu informé des éventuels changements et 
renonce par avance à toute réclamation à ce titre. 
 
 
ARTICLE 5 – DESIGNATION ET ANNONCE DES GAGNANTS 
 
Un tirage au sort aura lieu après la date de fin du Jeu parmi les participants ayant réalisé le Jeu et 
résidant en France Métropolitaine. 
 
Le participant dont le bulletin aura été tiré au sort sera désigné gagnant et A.S.O. le contactera par 
email pour lui envoyer son lot. 
 
Sans réponse du gagnant après 7 jours et 2 e-mails différents, A.S.O. aura la possibilité de sélectionner 
un autre gagnant sans que le gagnant ne puisse formuler de réclamation à cet égard. 
 
Tout lot qui serait retourné à A.S.O. par le prestataire en charge du transport, pour quelque raison que 
ce soit (par exemple : « n'habite plus à l'adresse indiquée ») sera considéré comme abandonné par le 
gagnant, sans que le gagnant ne puisse formuler aucune revendication à ce titre. 
 
Aucun message ne sera adressé aux participants qui n'auront pas gagné. 
 
Les gagnants s'engagent à accepter les lots tels que proposés sans possibilité d'échange notamment 
contre des espèces, d'autres biens ou services de quelque nature que ce soit, ni transfert du bénéfice 
à une tierce personne. De même, ces lots ne pourront faire l'objet de demandes de compensation. 
 
 
 
 



 

ARTICLE 6 - RESPONSABILITE 
 
 A.S.O. se réserve le droit, sans être tenue pour responsable et sans que les participants ne puissent 
prétendre à une quelconque indemnité, d’annuler, prolonger, écourter, reporter ou modifier le Jeu, 
notamment pour cause de force majeure, de cas fortuit ou de tout évènement indépendant de sa 
volonté. 
 
S’agissant de l’expédition des lots, A.S.O. ne saurait être tenue pour responsable des retards, pertes, 
vols, avaries des courriers, manque de lisibilité des cachets. 
 
A.S.O. ne saurait pas non plus être tenue pour responsable et aucun recours ne pourra être engagé 
contre elle en cas de survenance d'événements présentant les caractères de force majeure (grèves, 
intempéries...) privant partiellement ou totalement les participants de la possibilité de participer au 
Jeu et/ou les gagnants du bénéfice de leurs gains. 
 
A.S.O. ainsi que ses prestataires et partenaires ne pourront en aucun cas être tenus pour responsables 
des éventuels incidents pouvant intervenir dans l'utilisation des lots  ainsi que de la perte ou du vol 
des lots dès lors que les gagnants en auront pris possession. 
 
A.S.O. ne saurait être responsable des dommages, directs ou indirects, quelles qu'en soient les causes, 
origines, natures ou conséquences, quand bien même elle aurait été avisée de la possibilité de tels 
dommages, provoqués à raison : 
 
1. d'un dysfonctionnement du réseau Internet ou de l'équipement informatique (matériels et/ou 
logiciels et/ou bases de données et/ou données) d'un participant ou de toute personne ou société liée 
à l'organisation du Jeu ou, plus généralement, de tout autre problème lié aux réseaux, moyens et 
services de (télé)communications, aux ordinateurs (en ligne ou non), aux serveurs, aux fournisseurs 
d'accès et/ou d'hébergement à Internet, aux équipements informatiques ou aux logiciels, bases de 
données et données de quiconque ; 
 
2. de l'accès de quiconque au Site ou de l'impossibilité d'y accéder. 
 
3. de l'utilisation ou de l'impossibilité d'utiliser le Site incluant toute détérioration ou virus qui 
pourraient infecter l'équipement informatique du participant et/ou d’A.S.O. ou tout autre bien. 
 
 
ARTICLE 7 – AUTORISATION DES PARTICIPANTS 
 
 Du seul fait de la participation au Jeu, les participants autorisent A.S.O. à publier leurs noms et 
prénoms dans le cadre de toute manifestation publi-promotionnelle liée Jeu ainsi que dans le cadre 
d'opérations ultérieures de communication sur les marques et/ou événements d’A.S.O., sans que cette 
autorisation ne leur confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque autre que 
l'attribution du lot gagné. 
 
 
ARTICLE 8 – DONNEES PERSONNELLES 
 
A.S.O. s’engage à respecter la confidentialité des données personnelles communiquées par les 
participants et à les traiter dans le respect de la loi Informatiques et Libertés du 6 janvier 1978 et du 
RGPD. 
 



 

Par données personnelles, A.S.O. entend, sans que cette liste soit limitative, les données suivantes : 
nom, prénom, adresse email, pays de résidence, langue, motivation principale pour visiter la Catalogne 
(ci-après les « Informations »). 
 
A.S.O. informe le participant que ces Informations seront utilisées par ses services internes : 

- pour assurer le bon déroulement du Jeu et l’envoi des lots aux gagnants 
- et, sous réserve d’anonymisation des Informations, pour la réalisation de statistiques et 

d’études relatives à l’activité d’A.S.O. 
 
A.S.O. pourra être amenée à transférer de manière sécurisée à des tiers certaines Informations pour 
assurer la livraison du lot, pour lutter contre la fraude fiscale et plus généralement toute activité 
pénalement répréhensible. A.S.O. pourra aussi communiquer les Informations pour répondre à une 
injonction des autorités légales ou règlementaires. 
 
Sous réserve que le participant ait consenti à cette transmission en cochant la case prévue à cet 
effet, A.S.O. pourra transmettre certaines Informations à l’Agència Catalana de Turisme (ACT), 
partenaire du Jeu, afin de recevoir des informations et offres touristiques. 
 
En application de la loi Informatiques et Libertés du 6 janvier 1978, le participant dispose des droits 
d’interrogation, d'accès, de rectification et d'opposition pour des motifs légitimes relativement à 
l’ensemble des Informations le concernant ainsi qu’un droit d’opposition à la prospection commerciale 
d’A.S.O. et/ou de ses partenaires commerciaux. Il dispose également du droit de formuler des 
directives spécifiques ou générales concernant la conservation, l’effacement et la communication de 
ses Informations post-mortem. 
 
Vous pouvez exercer l’ensemble de ces droits par email à l’adresse dpo@aso.fr ou par courrier postal 
accompagné d’une copie d’un titre d’identité signé, adressé à : 
 
Amaury Sport Organisation (A.S.O)  
DPO – L’Etape du Tour de France Connectée 
Bâtiment Quai Ouest 
40-42 quai du point du jour  
92650 Boulogne-Billancourt Cedex 
France 
 
Vos demandes seront prises en compte dans les meilleurs délais. 
 
Durée de conservation des Données : Les Données sont conservées pendant une durée de trois ans à 
compter de la fin du Jeu. A l'issue de cette période, A.S.O. procédera à leur archivage temporaire pour 
la durée de l'ordre juridique applicable à ce type de service. Leur accès sera alors limité dans un cadre 
légal ou judiciaire. 
 
 
ARTICLE 9 – LITIGE ET RECLAMATION 
 
Le présent Règlement est régi par la loi française. 
 
Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations résultant des systèmes d’A.S.O. 
ont force probante dans tout litige quant aux éléments de connexion et au traitement informatique 
desdites informations relatives au Jeu. 
 

mailto:dpo@aso.fr


 

Toute réclamation doit être adressée, par écrit, à l’exclusion de tout autre mode, au siège d’A.S.O., 
dans un délai de trente jours après le tirage au sort. Passée cette date, aucune réclamation ne sera 
acceptée. 
 
Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou 
l'application du présent Règlement, les mécanismes ou les modalités du Jeu ainsi que sur la liste des 
gagnants. 
  



 

ANNEXE 1 – DETAILS DU SEJOUR POUR DEUX PERSONNES A GAGNER 
 

 
 
Les vols aller-retour depuis et vers n’importe quel aéroport de France Métropolitaine pour les deux 
gagnants sont également pris en charge par l’Organisateur. 
 
  



 

PRIZE CONTEST 
OFFICE DU TOURISME DE CATALOGNE 2026 

 
ARTICLE 1 – ORGANISATION 
 
AMAURY SPORT ORGANISATION, hereinafter referred to as "A.S.O.", a Limited Company with a capital 
of 61,200,240 Euros, registered in the Nanterre Trade and Companies Register under number 383 160 
348, whose headquarters are located in Boulogne-Billancourt Cedex (92650), Bâtiment Quai Ouest, 40-
42 Quai du Point du Jour, CS 90302, France, with Intra-Community VAT number FR-16 383 160 348, 
organizes a free prize contest without obligation to purchase from April 1st, 2026 at 00:00 to April 30th, 
2026 at 23:59 (the "Prize Contest") on the official website of the Tour de France www.letour.fr (the 
“Website”). This document (the "Rules") defines its rules. 
 
In the event of any inconsistency between the Website’s General Terms of Use and these Rules, the 
former will prevail. 
 
 
ARTICLE 2 – PARTICIPANTS 
 
This free Prize Contest is open to all natural persons, majors, excluding A.S.O.'s staff, of any person 
who directly or indirectly participated in the conception, the realization or the management of the 
Prize Contest as well as their spouse (marriage, PACS, concubinage…), the members of their families: 
ascendants and direct descendants or other relatives living or not under their roof. 
 
Only one participation per person is authorised. 
 
A.S.O.reserves the right to ask any participant to justify the above-mentioned conditions. Any person 
who does not fulfil these conditions or who refuses to justify them will be excluded from the Prize 
Contest and will not be able to benefit from their prize if they win. 
 
 The Prize Contest is accessible in all territories. However, the draw is exclusively reserved for 
participants who have completed the Prize Contest and reside in Metropolitan France. 
 
Participation in the Prize Contest implies full acceptance of these Rules. 
 
 
ARTICLE 3 - TERMS OF PARTICIPATION 
 
The announcement of the Prize Contest is made on the Website (www.letour.fr) and relayed by 
newsletters, posts on social networks, or push notifications. 
 
To take part in the Prize Contest, each participant simply needs to: 

- Log on to their personal space OR create a free account on the Website; 
- Go to the “Club” section; 
- Fill in the form dedicated to the Prize Contest. 

 
Participations with incomplete, false or incorrect information will not be considered. 
 
Any participation made contrary to the provisions of these Rules will be deemed invalid. 
 
 
 

http://www.letour.fr/
http://www.letour.fr/


 

ARTICLE 4 – PRIZES 
 
The prize offered is as follows: 

- 1 (one) premium journey for 2 (two) people in Catalonia from July 3rd to 6th 2026 during the 
Tour de France Grand Départ in Barcelona with the Official Tour Operator Thomson Bike Tours, 
offered by the Catalan Tourist Board (Agència Catalana de Turisme) located in Barcelona 
(Spain) through its Paris-based office, Tourisme de la Catalogne, located in Paris (France), 
valued at 2 700€ incl-VAT (two thousand seven hundred euros including taxes) per person – 
Details of the journey in Appendix 1. 

 
Giving a total value of 5 400€ incl-VAT (five thousand four hundred euros including taxes) 
 
The value of the prizes is determined the day of writing of the Rules and cannot be the subject of a 
dispute as to their evaluation. 

 
Any additional costs necessary for the entry into possession and the enjoyment of the prizes, with the 
exception of shipping costs, is the responsibility of the winners without them being able to claim any 
compensation from A.S.O., its services providers or partners. 
 
Under no circumstances may the prize be exchanged for any other prize or cash value. 
 
The prizes are nominative and cannot be given to third parties. 
 
A.S.O. reserves the right to replace these prizes with prizes of the same value and similar characteristics 
if the circumstances so require. The winner will be kept informed of any changes and waive in advance 
any claim in that matter. 
 
 
ARTICLE 5 – DESIGNATION AND ANNOUNCEMENT OF WINNERS 
 
A draw will take place after the end of the Prize Contest among the participants who have completed 
the Prize Contest and reside in Metropolitan France. 
 
The participant whose ballot has been drawn will be designated winner and A.S.O. will contact him by 
email to send his prize. 
 
Without any answer from the winner after 7 days and 2 different emails, A.S.O. will have the possibility 
to select another winner without the possibility for the winner to make any claim in this respect. 
 
Any prize returned to A.S.O.by the transport provider, for any reason (for example: "no longer lives at 
the indicated address") will be considered abandoned by the winner without the possibility for the 
winner to make any claim in this respect. 
 
No message will be sent to participants who have not won. 
 
The winners agree to accept the prizes as proposed by the A.S.O. without the possibility of exchanging 
the prize, especially for cash, for other goods or for services of any kind whatsoever, or transferring it 
to a third party. Similarly, these prizes cannot be the subject of compensation claims. 
 
 
 
 



 

ARTICLE 6 – LIABILITY 
 
 A.S.O. reserves the right, without being held responsible and without the participants being able to 
claim any compensation whatsoever, to cancel, extend, shorten, postpone or modify the Prize Contest, 
in particular for reasons of force majeure, unforeseen circumstances or any event beyond its control. 
 
Regarding the expedition of the prizes, A.S.O. cannot be held responsible for delays, losses, theft, 
damage to mail, lack of readability of stamps. 
 
A.S.O. cannot be held responsible either and no claim can be brought against it in case of occurrence 
of events presenting the character of force majeure (strikes, bad weather ...) depriving partially or 
totally the participants of the possibility to participate in the Prize Contest and / or winners the benefit 
from their prizes. 
 
A.S.O. and its service providers and partners cannot be responsible for any incidents that may occur in 
the use of the prizes as well as for the loss or theft of the prizes once the winners have taken possession 
of these prizes. 
 
A.S.O. cannot be liable for direct or indirect damages having any causes, origins, natures or 
consequences whatsoever, even though A.S.O. had been advised of the possibility of such damages, 
caused by: 
 
1. a malfunction of the Internet or computer equipment (hardware and/or software and/or databases 
and / or data) of a participant or any person or company related to the organization of the Prize Contest 
or, more generally, any other problem related to networks, means and services of (tele) 
communications, computers (online or not), servers, access providers and/or Internet hosting, 
computer equipment or the software, databases and data of anyone; 
 
2. the access of anyone to the Website or the impossibility to access them. 
 
3. the use or inability to use the Website, including any deterioration or viruses that may infect the 
computer equipment of the participant and/or A.S.O.or any other property. 
 
 
ARTICLE 7 - AUTHORIZATION OF PARTICIPANTS 
 
By participating in the Prize Contest, participants authorize A.S.O. to publish their first and last names 
in any publicity or promotional event related to the Contest, as well as in any subsequent 
communications about A.S.O. brands and/or events, without this authorization conferring on them 
any remuneration, right or benefit whatsoever other than the award of the prize won. 
 
 
ARTICLE 8 – PERSONAL DATA  
 
A.S.O. undertakes to respect the confidentiality of the personal data communicated by the participants 
and to use them compliantly with the Informatique et Libertés French law from January 6th , 1978 and 
of the GDPR. 
 
By personal data, A.S.O. refers to the following data, without this list being exhaustive: surname, first 
name, email address, country of residence, language and main motivation to visit Catalonia 
(hereinafter the "Information"). 
 



 

A.S.O. informs the participant that this Information may be used by its internal services: 
- to ensure the smooth running of the Prize Contest and the prize shipping to the winners, 
- and, subject to anonymisation of the Information, for the establishment of statistics and 

studies related to the activity of A.S.O. 
 
A.S.O. may be required to securely transfer to third parties certain Information to ensure the delivery 
of the prize, to fight against tax fraud and more generally against any reprehensible criminal activity. 
A.S.O. may also provide the Information to respond to an order from the legal or regulatory authorities. 
 
Subject to the participant having consented to this transfer by ticking the box provided for this 
purpose, A.S.O. may transmit certain Information to the Agència Catalana de Turisme (ACT), partner 
of the Prize Contest, in order to receive tourism-related information and offers. 
 
In application of the Informatique et Libertés French law from January 6th , 1978, the participant has 
the rights to question, access, certificate and oppose for legitimate reasons concerning all of their 
Information and a right to object to the commercial prospection of A.S.O.and/or its business partners. 
The participant also has the right to make specific or general instructions regarding the storage, 
deletion and communication of the participant’s Post-mortem Information. 
 
You can exercise all these rights by email to the address dpo@aso.fr or by postal mail, by joining a copy 
of a certified identity document, addressed to: 
 
Amaury Sport Organisation (A.S.O)  
DPO – L’Etape du Tour de France Connectée 
Bâtiment Quai Ouest 
40-42 quai du point du jour  
92650 Boulogne-Billancourt Cedex 
France 
 
Your requests will be taken into account as soon as possible. 
 
Data retention period: Data is kept for three years from the end of the Prize Contest. At the end of 
this period, A.S.O. will proceed with their temporary archiving for the duration of the applicable legal 
order for this type of service. Their access will then be limited in a legal or judicial framework. 
 
 
ARTICLE 9 - DISPUTE AND CLAIM 
 
These Rules are governed by French law. 
 
Except in the case of obvious errors, it is agreed that the information resulting from A.S.O.'s systems 
has probative force in any dispute as to the connection elements and computer processing of said 
information relating to the Prize Contest. 
 
Any complaint must be sent, in writing, at A.S.O.'s registered office, within thirty days after the draw. 
After this date, no claim will be accepted. 
 
No telephone or written request concerning the interpretation, the application of the present Rules, 
the modalities of the Prize Contest as well as the list of winners will be answered. 
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APPENDIX 1 – JOURNEY DETAIL 
 

 
 
Return flights from a Metropolitan France-based airport for both winners are also taken in charge by 
the Organiser.  


